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ARRETE n° 260 CM du 16 mars 2020 
relatif aux mesures nécessaires à la lutte contre la propagation du covid-19.
NOR : DSP2000171AC
(JOPF du 17 mars 2020, n° 25 NS, p. 2692)

Modifié par :

-
Arrêté n° 294 CM du 20 mars 2020 ; JOPF du 23 mars 2020, n° 29 NS, p. 2864

-
Arrêté n° 456 CM du 20 avril 2020 ; JOPF du 20 avril 2020, n° 48 NS, p. 3531

-
Arrêté n° 483 CM du 29 avril 2020 ; JOPF du 29 avril 2020, n° 52 NS, p. 3613
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé et de la prévention, en charge de la protection sociale généralisée,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code de la santé publique tel qu’applicable en Polynésie française ;

Vu le règlement sanitaire international de 2005 ;

Considérant la déclaration du directeur de l’Organisation mondiale de la santé en date du 
11 mars 2020 reconnaissant le covid-19 au stade de pandémie ;

Considérant la recommandation de l’Organisation mondiale de la santé de prendre en urgence des mesures agressives afin d’éviter la transmission communautaire de la maladie ;
Considérant que la transmission du virus se réalise par porteur symptomatique ou asymptomatique ;

Considérant que, compte tenu de la situation sanitaire propre au caractère insulaire de la Polynésie française et de la difficulté majeure à laquelle son système sanitaire serait confronté en cas de propagation brutale du virus ;

Considérant le risque accru d’introduction du virus par des personnes en provenance de régions extérieures à la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 16 mars 2020,

Arrête :

Article 1er.— « I » (modifié, Ar n° 483 CM du 29/04/2020, article 1er-a)) Toute personne, quelle que soit sa nationalité, en provenance d’une région extérieure à la Polynésie française quelle qu’elle soit, doit, à l’entrée sur le territoire de la Polynésie française, se soumettre à une mesure de quarantaine d’une période de (remplacé, 483 CM du 29/04/2020, article 1er-b)) « 14 » jours à compter du jour de son arrivée sur le territoire. (ajouté, Ar n° 483 CM du 29/04/2020, 
article 1er-c)) « Le délai de quarantaine peut être prolongé sur avis médical. »
(ajouté, Ar n° 483 CM du 29/04/2020, article 1er-c)) « II Les personnes visées au I du présent article, avant leur entrée sur le territoire de la Polynésie française, doivent se soumettre à un test de dépistage du coronavirus et souscrire aux conditions de quarantaine fixées par le présent arrêté.

Les documents attestant des conditions fixées à l'alinéa précédent sont remis à l'embarquement. »
(remplacé, Ar n° 456 CM du 20/04/2020, article 1er-b)) « Cette quarantaine est réalisée à Tahiti, dans tout lieu dédié permettant la mise en application de la mesure. »
(inséré, Ar n° 483 CM du 29/04/2020, article 1er-e)) « III » (ajoutés, Ar n° 294 CM du 20/03/2020, article 1er) « Par dérogation (remplacé, Ar n° 483 CM du 29/04/2020, article 1er-e)) 
« au I » du présent article, les professionnels de santé et les personnels navigants peuvent (ajouté, Ar n° 483 CM du 29/04/2020, article 1er-e)) «  réaliser leur quarantaine à domicile et » faire l’objet d’une suspension de leur quarantaine pour nécessité de service.

Cette nécessité doit être attestée par décision de l’employeur pour les salariés ou du ministre de la santé pour les professionnels de santé libéraux. Le bureau de veille sanitaire de la direction de la santé doit être tenu informé de toute décision.

Les professionnels de santé et les personnels navigants bénéficiant de ces dérogations doivent exercer dans des conditions permettant la protection des personnes pendant (ajouté, Ar n° 483 CM du 29/04/2020, article 1er-f)) « quatorze » jours, notamment, en complément des mesures d’hygiènes :

-
le port de masques chirurgicaux renouvelés toutes les quatre heures ;

-
l’autosurveillance de la température, deux fois par jour.
En cas d’apparition de symptômes, même de faible intensité, l’éviction professionnelle doit être immédiate et le bureau de veille sanitaire de la direction de la santé doit être informé. »
Article 1er-1. (créé, Ar n° 483 CM du 29/04/2020, art. 2) — Toute personne ayant subi un test de dépistage du coronavirus avant sa venue en Polynésie française, dont le résultat est positif, doit attester par certificat médical qu'un délai de 14 jours s'est écoulé après la fin des signes cliniques de la maladie ou après le résultat du test chez une personne asymptomatique.

Ce certificat médical est établi dans les 72 heures précédant le vol vers la Polynésie française et remis à l'embarquement.

Lorsque les conditions fixées au présent article sont remplies, les dispositions du I et II de l'article 1er ne s'appliquent pas.

Art. 2. (remplacé, Ar n° 456 CM du 20/04/2020, art. 2) — Toute infraction aux dispositions de l’article premier est punie d’une peine de 16 000 F CFP.

Art. 3.— Pendant la période de quarantaine, toute modification de l’état de santé de la personne est déclarée au bureau de veille sanitaire de la direction de la santé ou au centre 15.

Art. 4.— Le ministre de la santé et de la prévention, en charge de la protection sociale généralisée, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 16 mars 2020.


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la santé 

et de la prévention,


Jacques RAYNAL.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

